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18 mois de négociation 

18 mois de discussions avec la Fonction publique et 
toutes les OS représentatives

Une grève et des manifestations le 15 mai 2014

Interpellation intersyndicale du Premier ministre 
le 13 mai 2015 après suspension des négociations

Reprise après engagement du Premier ministre 
« pour aller plus loin »



Accord non majoritaire

Protocole arrêté en juillet 2015
pour décision fin septembre 

Les fédérations de l’Uffa-CFDT décident d’approuver 
le protocole le 24 septembre, mais Solidaires, 

FO et CGT refusent de signer l’accord

Non majoritaire, l’accord n’est pas valide, mais le 
Premier ministre décide de le mettre en œuvre



Accord PPCR
Il n’y a pas d’accord, 

il n’y aura pas de comité de suivi

Certes déçue, certes en colère, 
la CFDT refuse de se résigner

Pour la CFDT, c’est un plus pour les agents, 
un mauvais point pour le dialogue social



Le protocole

un préambule

deux axes



Le préambule
rappelle l’attachement aux 
valeurs de la FP française

prévoit la tenue d’une négociation 
salariale 

en février 2016



Axe 1 parcours professionnels

recrutement

mobilités volontaires

attractivité



Axe 2 carrière, rémunérations

déroulements de carrière

rémunérations

grilles indiciaires



Axe 1 recrutements

Evaluation et évolution des procédures 
de recrutement afin de lutter contre 

les principales formes de discriminations

Meilleure prise en compte des compétences et 
connaissances déjà attestées par la détention 

du diplôme requis pour le recrutement 



Axe 1 recrutements

mieux assurer le recrutement effectif des lauréats 
des concours dans la Territoriale

développer le concours sur titre 
pour les professions règlementées

assurer davantage de transparence 
dans les recrutements sans concours en

favorisant l’insertion sociale des personnes à faible 
niveau de qualification ou éloignées de l’emploi



Axe 1 mobilité

pour des filières professionnelles similaires : harmoniser grilles 
et carrières entre les versants, développer des démarches de 

mutualisation (recrutement, formation) 
afin de permettre des parcours plus diversifiés

concerter des règles de mobilité avec les OS afin 
de sécuriser les règles de gestion et les rendre plus 

transparentes pour les agents (important pour 
les ministères à fort effectifs, enseignants notamment)

travailler à la mise en place d ’un droit de mutation 
(inexistant aujourd’hui) pour les agents de la FPH



Axe 1 attractivité

réexamen de dispositifs anciens 
(indemnité de résidence)

création de dispositifs complémentaires 
(mesures favorisant le déroulement de carrière)

développement de mesures existantes 
(accès au logement)



Axe 2 politique de rémunération

rééquilibrage progressif au profit de l’indiciaire 
(transformation primes->points avec compensation 

des écarts de cotisations)

réduction des écarts de rémunérations 
entre les femmes et les hommes



Axe 2 déroulement de carrière

mise en œuvre du principe selon lequel chaque agent devra 
pouvoir dérouler sa carrière sur au moins deux grades. Fixation 

des taux de promotion en conséquence

mise en œuvre de l’avancement d’échelon au même rythme 
pour tous les agents d’un même corps ou cadre d’emplois

simplification et harmonisation des modalités d’appréciation 
de la valeur professionnelle



Axe 2 grilles indiciaires

Toutes les grilles seront revalorisées

Les grilles qui ne relèvent pas des grilles « types » 
annexées au protocole PPCR bénéficieront 

d’une transposition des mesures de revalorisation

Les grilles « types » sont celles appliquées
à la plupart des agents C, une grande partie des B

et aux attachés Cigem pour les A



Grilles des C : le calendrier

2017 

reclassement avec fusion 
des échelles 4 et 5



Grilles des C : le calendrier

2017 

reclassement avec fusion des échelles 4 et 5

2017 

intégration des primes de 4 points (3+1) et 
début revalorisation de certains indices

2018-2020

revalorisation des indices 



Grilles des B : le calendrier

2016 

intégration des primes de 6 points (5+1)

2017 

reclassement dans les nouvelles grilles et début 
de revalorisation des indices

2018

Achèvement de la revalorisation des indices











































jean-andre.camel
Logo UFFA


